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Paraissant le Mercredi à La Chaux-de-Fonds 

LES CONSULATS SUISSES À L'ÉTRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL 

Annonces: Publicitas, S.A. suisse de Publicité, 5, rue St-Honoré, Neuchâtel, Tél. 51.187 

Succursales et Agences en Suisse et à l'Etranger 

A N N O N C E S : 
suisses 15 centimes, offres et demandes 

de places 10 cts. le millimètre, 
étrangères 20 cts. le millimètre. 

Les annonces se paient d'avance. 

En raison des fêtes de Pâques, les Bureaux de la 
Chambre suisse de l'Horlogerie seront fermés samedi 
16 et lundi 18 avril 1938. 

Les exportateurs sont donc priés de faire en sorte 
que leurs demandes de visa pour cette période par­
viennent à la Chambre, jeudi 14 avril à midi au plus 
tard, afin que les envois ne subissent point de retard. 

Chambre suisse de l'Horlogerie. 

Chambre neuchâteloisc du Commerce et de 
l'Industrie. 

Journal « La Fédération Horlogère Suisse ». 

Convention avec les syndicats ouvriers 

Les pourparlers entrepris par les associations 
patronales horlogères avec les syndicats ouvriers 
se sont poursuivis sans interruption depuis le 
milieu de décembre 1937 en vue du renouvelle­
ment de la convention d'arbitrage du 15 mai 
1937. Ces pourparlers ont pu aboutir après plus 
de trois mois de discussion et l 'entente a été 
réalisée sur un texte de convention, ayee un 
protocole annexe, qui sont actuellement soumis à 
la signature des associations patronales ainsi que 
de la F. O . M. H. La convention sur laquelle 
l 'entente a pu se faire a la teneur suivante: 

CONVENTION 
Entre, 

d'une part, 
les associations et groupements patronaux, 
et, 

d'autre part, 
la Fédération suisse des ouvriers' sur métaux et hor­
logers, F. O. M. H. 

Il est convenu: 
Article Premier 

Dans le but d'éviter des conflits sociaux préjudi­
ciables aux intérêts des populations horlogères et du 
pays, les parties contractantes s'engagent à s'abstenir, 
pendant la durée de la présente convention, de tout 
acte propre à troubler les bonnes relations entre pa­
trons et ouvriers. 

Elles s'engagent notamment a ne pas recourir au 
lock-out ou à la grève, sous quelle forme que ce soit. 

TJ ne pourra être pris aucune mesure, sous quelle 
forme que ce soit, contre un ouvrier, du fait qu'il 
appartient à un syndicat, désire s'y affilier ou refuse 
d'y adhérer. 

Article 2 
Les parties conviennent que les accords conclus 

directement sous le régime de la convention du 15 
mai 1937, ainsi que les sentences concernant les sa­
laires rendues par le Tribunal arbitral de ladite con­
vention, resteront en vigueur aussi longtemps qu'ils 
n'auront pas été modifiés ou complétés par de nouveaux 
accords ou une nouvelle sentence arbitrale. 

Il en est de même en ce qui concerne les vacances 
fixées au minimum à 6 jours entièrement payés, la 
possibilité étant toutefois réservée de revoir les normes 
admises en cas de chômage caractérisé constaté en 
cours d'application de la présente. 

Article 3 
Les parties conviennent d'examiner en commun1, 

sous l e patronage de la Chambre suisse de l'horlogerie, 
toutes les questions revêtant un caractère d'intérêt 
général pour les ouvriers occupés dans l'ensemble de 
l'industrie horlogère, dans une de ses branches prise 
isolément, ou encore dans une des parties de celles-ci. 

Les divergences pouvant survenir à l'occasion de 
i «amen de ces questions ne seront pas de la com­
pétence du Tribunal arbitral, qui pourra en revanche 

statuer sur les litiges relatifs à l'application d'accords 
qui pourraient intervenir entre parties. 

Article 4 
Un contrôle aussi complet et efficace que possible de 

la bonne application de la convention sera institué. 
Ce contrôle doit permettre aux parties contractantes 

d'être rapidement et complètement informées de la 
manière dont leurs ententes ou les sentences arbitrales 
sont appliquées. 

Article 5 
Pour trancher les litiges, un Tribunal arbitral de 3 

membres sera institué. Il sera composé de Monsieur 
Adrien Etter, juge cantonal à Neuchâtel, en qualité de 
Président, et de Messieurs Comment et Abrecht, juges 
à la Cour suprême du canton de Berne, en qualité 
de juges. 

En cas d'empêchement de l'un des membres, un rem­
plaçant occasionnel ou permanent sera désigné par les 
autres membres du Tribunal arbitral agissant si pos­
sible d'accord avec les parties. 

Le Président établit lui-même la procédure à suivre, 
qui doit être simple et rapide. 

Le Tribunal arbitral peut faire appel à des experts 
ou gens de métier s'il a besoin de renseignements 
techniques.' 

Chacune des organisations signataires aura le droit 
de saisir le Tribunal arbitral de tout différend pouvant 
surgir dans l'application de la présente convention, 
lorsque celui-ci n'aura pas pu être aplani par un accord 
des parties dans un délai de 15 jours, ce délai pouvant 
d'ailleurs être prolongé par décision commune des 
représentants des parties. 

Le Tribunal arbitral juge souverainement, prononce 
les peines prévues à l'art. 6 et statue sur les frais. 

Article 6 
Les infractions à la présente convention, commises 

par les membres des organisations patronales, sont 
passibles d'une peine conventionnelle pouvant aller 
de fr. 20.— à fr. 1,000.— ; en cas de récidive, cette 
peine pourra atteindre fr. 10,000.—. 

Les membres des organisations patronales peuvent 
être actionnés individuellement devant le Tribunal 
arbitral. 

Les infractions à la présente convention, commises 
par les membres des organisations ouvrières, sont 
passibles d'une peine conventionnelle pouvant a lier de 
fr. 10.— à fr. 50.— par ouvrier; en cas de récidive, 
cette peine peut être portée à fr. 200.—. 

Les organisations ouvrières sont responsables 'de 
plein droit des infractions commises par leurs mem­
bres. Elles peuvent être actionnées devant le Tribunal 
arbitral. Leiu- droit de recours contre leurs membres 
est réservé. 

Le Tribunal arbitral fixe le montant du dommage 
causé par les infractions, les modalités de sa répa­
ration et prononce les peines conventionnelles, sans 
préjudice des sanctions qui pourraient être prononcées 
par d'autres autorités en vertu des dispositions légales 
en vigueur. 

Aucun profit ne peut être tiré de l'inobservation 
des clauses de la convention. 

Les associations patronales se portent fort du paie­
ment par leurs membres des dommages-intérêts, des 
peines conventionnelles et des frais. 

Les peines conventionnelles prononcées sont acquises 
au Laboratoire de recherches horlogères à Neuchâtel. 

Article 7 
Chacune des organisations signataires de la présente 

convention a qualité pour requérir jugement et pouvoir 
d'agir en vue d'assurer le paiement des peines ou 
indemnités décidées par le Tribunal arbitral. 

Article 8 
Le paiement de la peine ne donne pas le droit au 

fautif de se départir de la présente convention. 

L'inculpé convoqué par le Tribunal est tenu de se 
présenter personnellement, sans l'assistance d'un con­
seil, si ce n'est d'un représentant de Tune des partiies 
contractantes. 

Article 9 
Des conventions particulières tenant compte 'des; 

particularités des législations cantonales, mais ne déro­
geant pas aux principes contenus dans la présente 
convention, pourront être mises au point et constitue­
ront des accords complémentaires de la convention 
générale. 

Article 10 
La convention entre en vigueur le 1er mars 1938 et 

demeure valable jusqu'au 28 février 1939. 
Si elle n'est pas dénoncée trois mois avant son 

expiration, elle continuera pour une année et ainsi 
de suite d'année en année. 

L'assemblée des délégués mandatés des asso­
ciations patronales a adopté aussi bien la con­
vention que le protocole annexe qui, comme dit 
plus haut, sont actuellement soumis à la signa­
ture. 

Il est à noter que l'Association des fabricants 
d'horlogerie de la Suisse allemande ne participe 
pas à cette convention générale. Elle a conclu 
une convention séparée avec le Landesverband 
freier Schweizerarbeiter et le Christlicher Metall-
Arbeiter verband der Schweiz. La F. O . M. H. 
a également été invitée à signer cette convention 
spéciale, par l'Association des fabricants d'hor­
logerie de la Suisse allemande. 

Exportation en Turquie 

Vu l'état du clearing helvético-turc et l'entrée en 
vigueur, le 1er avril courant, du nouvel accord de 
paiement avec la Turquie, la division du commerce 
du département fédéral de l'Economie publique se voit 
dans l'obligation de contingenter, à partir du 1er 
avril courant, le paiement par la voie du clearing 
de toutes les marchandises exportées en Turquie. 

Les exportateurs suisses d'horlogerie devront adres­
ser les demandes de contingents pour le 2c trimestre 
1938 à la Chambre suisse de l'Horlogerie, La Chaux-
de-Fonds, pour toutes les positions du tarif concernant 
les produits d'horlogerie (925/936). 

Trafic des paiements avec l'étranger 

Déclara t ion des c r éances su i s se s e n v e r s 
les déb i teurs domiciliés en Aut r i che . 

Etant donné les conséquences d'ordre économique de 
l'Union de l'Autriche avec l'Allemagne et en vue des 
négociations qui auront lieu pour le règlement des 
paiements avec l'Autriche, les personnes physiques et 
les sociétés commerciales sont invitées à déclare!-, 
avant le 10 avril 1938, à l'Office suisse de compen­
sation, les créances qu'elles possédaient à la date du 
31 mars 1938, contre des débiteurs domiciliés en Au­
triche. Doivent être déclarées: 

1° Les créances résultant de la livraison de marchan­
dises d'origine siiisse; 

2° Les créances résultant de la livraison de marchan­
dises d'origine non-suisse; 

3° Les créances provenant du trafic de réparation et 
de perfectionnement; 

4° Les créances résultant de prestations de services 
et les frais accessoires afférents au trafic de mar­
chandises (commissions, provisions, salaires, frais 
de transport, droits de douane, frais de régie, licen­
ces, etc.) dus par des débiteurs autrichiens; 

5° Les créances découlant de placements de capitaux 
à l'exclusion des créances financières incorporées 
dans des titres. 
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Les créances doivent être déclarées à l'Oflice de 
compensation, à Zurich, 26 rue de la Bourse, sur 
formules spéciales que les intéressés pourront se pro­
curer auprès du dit office, auprès de la Banque natio­
nale (siège, succursales et agences) et auprès des 
Chambres de commerce suisses. On indiquera le mon­
tant des créances à la date du 31 mars 1938. Pour les 
prestations de services et les frais accessoires, on men­
tionnera, en outre, le montant probable des créances 
pour toute l 'année 1938 (commissions, provisions, sa­
laires, frais de transport, droits de douane, frais de 
régie, licences, etc.). 

Pour chacune des catégories ci-dessus, le déclarant 
se bornera à mentionner le montant total des créan­
ces. Les créances libellées en francs suisses seront indi­
quées en schillings. Les créances libellées en une autre 
monnaie seront converties en francs suisses au cours 
du jour. Sous la rubrique « marchandises en consigna­
tion », on indiquera la valeur commerciale du dépôt 
en francs suisses. Les intéressés sont, pour le moment, 
dispensés de joindre des pièces justificatives à l'appui 
de la déclaration. Les créances financières incorporées 
dans des titres doivent être déclarées à la banque avec 
laquelle le créancier est ordinairement en relations 
d'affaires. 

Les créanciers qui ne donneront pas suite au pré­
sent avis ou qui feront leur déclaration d'une façon 
incomplète courent le risque de ne pas profiter du 
même traitement que ceux qui ont déclaré leurs 
créances. 

Les créanciers qui ont été invités directement par 
la Banque nationale ou l'Association des compagnies 
suisses d'assurances concessionnaires à déclarer leurs 
créances n'ont pas à faire de nouvelle déclaration. 

* ** 
L'avis concernant la déclaration des créances suisses 

envers des débiteurs domiciliés en Autriche est com­
plété par les dispositions suivantes: 

1° Les personnes domiciliées en Suisse qui possèdent 
des propriétés foncières en Autriche les déclare­
ront également à l'Office suisse de compensation 
avant le 10 avril; elles feront emploi à cet effet 
de la formule mise à disposition par les sièges, suc­
cursales et agences de la Banque nationale suisse. 

2° Les personnes domiciliées en Suisse déclareront 
également avant la dite date leurs titres autrichiens 
(obligations et actions) à moins qu'ils ne se trouvent 
en dépôt dans une banque suisse et n'aient dès 
lors été déclarés par la banque elle-même confor­
mément à la sommation spéciale adressée aux ban­
ques. La déclaration des titres peut avoir lieu par 
l'entremise d'une banque ou directement à la Ban­
que nationale suisse, bureau du contentieux, à Zu­
rich. Les formules nécessaires peuvent être obtenues 
auprès des organismes prémentionnés. 

Histoire de l'Horlogerie suisse 

Naissance et développement de l'horlogerie 
à Ncnvcvillc. 

Par Marius FALLET (Reproduction interdite) 

V. 
Les luttes qui divisèrent les bourgeois de Neuveville 

des décennies durant anéantirent bien des projets hor­
logers; eues paralysèrent les initiatives et boulever­
sèrent de nombreuses situations économiques. Plus 
d'un horloger fut acculé à la ruine. Les dissensions 
ne permirent pas à l'industrie de la montre de pren­
dre l'envol prometteur d'une ascension croissante et de 
prospérité générale. Il y eut des temps d'arrêt dans 
l'horlogerie neuvevilloise, des interruptions fatales. Des 
horlogers nombreux émigrèrent. Surtout à La Chaux-
de-Fonds, au Locle, en Erguel; d'autres en France et 
en Allemagne. Neuveville eût pu devenir dès le pre­
mier tiers du XVlIle siècle, un centre d'attraction 
horlogèrc important. Mais les étroitesses, les égoïsmes 
d'un régime politique et économique figé répugnaient 
aux horlogers genevois, erguéliens et neuchâteliois. 
Ces derniers surtout vivaient sous un régime écono­
mique aux vues plus larges, aux aspirations plus géné­
reuses, inspirées du bien public. Nous allons le voir, 
l'afflux des horlogers du dehors: genevois, neuchâtelois, 
erguéliens, voire prévôtois et autres, ne se fit sentir 
à Neuveville que plus tard. A partir de la seconde 
moitié du XVHIe siècle, peut-on dire. La longue liste 
des horlogers neuvevillois de cette époque est l'indice 
évident de l'ampleur que l'industrie horlogèrc y prit 
désormais. 

Les Ballif. — Vers 1690, Jacques Ballif était hôte de 
l'Hôtel du Poisson à Neuveville. Son fils Jean-Jacques 
Ballif fut horloger. Les Manuels du Conseil étroit de 
Bienne nous apprennent qu'il intenta, en 1718, un pro­
cès à Samuel Rengger, horloger en petit volume et 

Chine 
Restrictions dans l'octroi des devises 

L'octroi des devises qui, comme nous l'avons dit 
dans le dernier numéro, n'est fait que par la Banque 
centrale d'Hankéou (siège du gouvernement), a subi 
de grosses restrictions ces derniers temps. Certaines 
banques étrangères n'ont reçu que le 50, 30 et même 
10 «/o des devises demandées. De ce fait, le cours du 
dollar chinois sur le marché libre a subi une baisse 
par rapport à la £ anglaise allant parfois jusqu'à 10 %. 

lapon 
Aggravation du régime des transferts 

La loi sur le contrôle des devises « Exchange 
Contrôle Law » a introduit des restrictions dans l'octroi 
des devises et le régime des transferts. Fixée d'abord 
à 30,000 yen, la limite mensuelle des remises à l'étran­
ger sans autorisation du Ministère des finances a 
passé à 1000 yen puis, à partir du 1er décembre 1937, 
à 100 j'en. Ces restrictions s'étendent aux marchan­
dises importées, aux dividendes, aux bénéfices com­
merciaux, à l'accfuisition et à l'usage de licences et de 
brevets étrangers. 

Il n'est pas facile d'obtenir des précisions sur la 
façon dont la loi est appliquée. D'une manière géné­
rale, les devises sont accordées dans la mesure où cet 
octroi est utile à l'économie de guerre japonaise. En 
s'efforçant de réduire le déficit de la balance commer­
ciale, le gouvernement cherche aussi à réserver des 
devises disponibles au paiement des livraisons absolu­
ment indispensables. 

Selon ordonnance du 11 décembre 1937, le permis 
de paiement doit être présenté au Ministère des Finan­
ces avant l'importation des marchandises. On ne peut 
que recommander à nos exportateurs ou aux industriels 
envisageant de céder à des entreprises japonaises des 
droits de fabrication, d'observer beaucoup de circons­
pection dans les conjonctures actuelles. Ils ne devront 
pas s'engager en particulier avant d'avoir obtenu 
des garanties certaines pour le paiement de leurs 
créances. Ces garanties peuvent être, soit des fonds 
que les Japonais posséderaient à l'étranger et dont ils 
pourraient disposer avec certitude en faveur de leurs 
fournisseurs suisses, soit encore, produite par l'acheteur 
japonais, une déclaration originale du Ministère des 
finances autorisant par avance la maison japonaise à 
envoyer à l'étranger les fonds dont il s'agit selon les 
stipulations du marché ou du contrat. 

Turquie 
La «Feuille officielle suisse du Commerce», No. 78, 

du 2 avril courant public le texte de l'Accord entre 
la Confédération suisse et la République Turque con­
cernant le règlement des paiements relatifs aux échan-

bourgeois de Bienne. La cause et le dénouement du 
conflit ne sont mentionnés nulle part. Il s'agissait, selon 
toute vraisemblance, de contestations horlogères. 

Jean-Daniel Ballif fut d'abord simple maître horlo­
ger, puis marchand en horlogerie à NeuvcviUc. Le 4 
juin 1745, le Conseil accorda des attestations d'origine 
à Ballif, à Abram Klenck et à Marie-Madeleine Ballif 
pour leur voyage de Paris. Il octroya, en outre, deux 
ecus à Ballif, à titre de prêt. En 1749, ce dernier 
figure parmi les brévards du Clianet. L'an 1759, le 
Conseil lui délivra un certificat authentique, « comme 
quoi il est maître horloger établi et domicilié dans 
cette ville». Le 2 février 1760, il engagea «un certain 
apprentif bernois », dont le nom ne nous a pas été 
transmis. 

Jean-Michel Ballif, horloger de Neuveville, est men­
tionné à La Chaux-dc-Fonds en 1748 et 1749. Un acte 
du 26 novembre 1749 nomme un de ses apprentis: 
Daniel, fils de David Humbert-Droz à La Chaux-dc-
Fonds, 

Jcan-B. Ballif travailla à Bâle chez le distingué 
maître et marchand horloger Dietrich Meyer; il prêta 
le serment de compagnon horloger le 8 juillet 1753. 

Sous la date du 9 avril 1755, Frédéric Tissot-Da-
guette, expert orfèvre juré et monteur de boîtes à La 
Chaux-dc-Fonds, délivre le certificat d'apprentissage 
à Jean-Jacques II Ballif, fils de feu Abram de la Neu­
veville, qui a été son apprenti pendant trois ans. Etabli 
à Neuveville, Ballif vend, le 6 décembre 1774, au mar­
chand horloger Jean-Jacques Racle, une vigne dans 
le vignoble du I^uidcron. II fut nommé sergent en 1787 
et condidat au Conseil l'année suivante. 

En 1777, l'établisseur en horlogerie Charles-Henri 
Ballif — il était monteur de boîtes de profession, — 
demanda au Conseil un acte d'origine. Il avait fait 
de mauvaises affaires, ce qui le décidèrent à quitter 
Neuveville. Ballif alla' s'établir à Grenoble. L'an 1780, 
le Conseil l'amenda pour avoir épousé une femme 
étrangère. Notre horloger était de nouveau établi à 

ges commerciaux entre les deux pays, conclu le 31 
mars et entré en vigueur le 1er avril 1938. 

L'arrêté du Conseil fédéral relatif à l'exécution de 
cet accord, a paru dans la « F. O. S. C. », No. 77, 
du 1er avril 1938. 

Les personnes et maisons intéressées au trafic de 
paiement avec la Turquie sont informées de ce qu'elles 
peuvent se procurer auprès de l'Office suisse de com­
pensation, Börsensrrasse 26, Zurich, ainsi qu'auprès de 
la Banque Nationale suisse et des Chambres de com­
merce, les « Directives concernant le règlement des 
paiements relatifs aux échanges commerciaux entre la 
Suisse et la Turquie, suivant l'accord de paiement entré 
en vigueur le 1er avril 1938 ». 

Chronique du travai l 

Le marché suisse du travail 
pendant le moi/ de Février 1938. 

L'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et 
du travail, dans son étude mensuelle habituelle, cons­
tate que l'état du marché du travail s'est amélioré en 
février 1938. Au cours de ce mois, le nombre des 
demandes d'emploi inscrites dans les offices du travail 
s'est abaissé de 95,722 à 93,103, soit de 2619. Selon 
les informations de plusieurs de ces offices, la reprise 
des travaux saisonniers de plein air a été sensible­
ment entravée par le froid. C'est dans les groupes 
professionnels du bâtiment et du bois cpie le nombre 
des travailleurs en quête d'emploi a le plus diminué 
(—1544). Il se présente aussi en diminution assez 
marquée dans le groupe de l'habillement et de la 
toilette et dans l'industrie hôtelière. La situation a peu 
changé dans les métaux, l'horlogerie et les textiles. 

Le nombre des travailleurs en quête d'emploi a dimi­
nué de 12,633 au regard de ce qu'il était à fin février 
1937, et de 26,692 par comparaison avec fin février 
1936. Cet allégement s'est accompli surtout au profit 
du groupe des métaux et machines, de l'horlogerie et 
du groupe du bâtiment et du bois. 

Sur l'ensemble des personnes qui étaient inscrites 
dans les offices du travail à fin février 1938, environ 
9870 étaient occupées aux travaux de secours sub­
ventionnés par la Confédération et 610 dans les camps 
de travail; en outre, environ 860 suivaient des cours 
divers destinés au développement professionnel des 
chômeurs. Ces trois catégories mises à part, le nom­
bre de personnes en quête d'emploi se réduit à en­
viron 81,750. 

Dans l'industrie horlogèrc, le nombre des personnes 
cherchant emploi n'a pour ainsi dire pas changé; il 
était de 3327 à la fin du mois en cause; mais le nom­
bre des personnes occupées à temps réduit a légère­
ment augmenté. L'amélioration qui s'est produite depuis 

Neuveville. Entre 1780 et 1784, il eut comme apprenti 
monteur de boîtes le Parisien François Maréchal, qui 
fut aussi un temps son ouvrier. Vers 1787-88, Ballif 
occupa comme ouvriers horlogers les Genevois iMarc 
Chaves et Aimé Grenier, ainsi que l'horloger Simon du 
Chenit, âgé de 27 ans. Vers 1786 déjà, Jean-François 
Chaux, horloger genevois établi à Neuveville, fnt le 
débiteur de Ballif, dont il contribua à amener la 
faillite, qui éclata en 1790. 

Dans sa séance du 1er mai 1787, le Conseil nomma 
garde-foire l'horloger Charles-Emmanuel Ballif. 

En février 1788, l'horloger François-Charles Ballif 
présenta sa candidature au Conseil. 

Les Bcljcan. — Les Beljcan sont originaires de La 
Sagne. Vers 1750, une branche neuvevilloise, celle 
de l'armurier Gabriel Bcljcan, devint Ixmrgcoise de 
Neuchâtel. Etabli à Neuveville, dès 1722, comme armu­
rier, il fut nommé; l'an 1745, conducteur de l'horloge 
du Temple avec Jean-Pierre Imer. 

Dès l'an 1747 apparaît Jean-Jacques Bcljcan, horlo­
ger et bourgeois de Neuveville. En cette année, le 
réfugié huguenot Gilles Roussel, bourgeois de Paris, 
qui habita Neuveville pendant des années et y décéda, 
l'institua son héritier. En 1751, Beljcan est appelé 
« expert maître et marchand horloger. 11 engage com­
me apprenti, pendant six ans, Abram-François Schnei­
der, fils de feu Louis-François Schneider, en son vi­
vant grand sauticr de Neuveville. Cet apprenti devint 
la souche des Schneider de Neuveville établis comme 
marchands horlogers à Francfort s/M. 

Beljean fut un technicien-mécanicien de talent. Les 
Cahiers des brévards le mentionnent aussi comme ma­
thématicien. Il fut un négociant avisé. En 1758, le peu­
ple le confirma aux élections de Messieurs du Conseil. 
Le Journal helvétique, numéro de février 1752, infor­
ma le public que Beljcan venait de créer des montres 
avec lui nouvel échappement et pouvant être facilement 
réglées dans toutes les positions. Il fabriqua aussi des 
montres avec ce nouvel échappement marquant les 
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l'année dernière à pareille date se traduisait par 2299 
demandes d'emploi en moins à fin février 1938. 

Caisse de chômage de la F. O. M. H. 
dont: ouvriers sur métaux 

horlogers 

Nombre des assurés 
à fin janvier 193S 

59,723 
41,070 
18,653 

Caisse de chômage FOMH 
dont: ouvriers sur métaux 

horlogers 

Caisse de chômage FOMH 
dont: ouvriers sur métaux 

horlogers 

Chômeurs complets 
par 100 assurés à fin 

janv.1937 déc.1937 janv. 193S 
18,6 14,6 12,7 
16,9 15,3 13,2 
22,1 13,3 11,6 

Chômeurs partiels 
par 100 assurés afin 

janv. 1937 déc. 1937 janv. 193S 
8,5 5,9 6,5 
5,9 5,6 5,9 

13,9 6,4 8,0 

Chronique sociale 

Les prix de détail et le coût de la vie 
en Février 193S. 

Selon l'Office fédéral de l'industrie, des arts et 
métiers et du travail, l'indice du coût de la vie a légè­
rement baissé en février 1938, et cela parce que cer­
taines denrées alimentaires ont diminué de prix. II 
s'inscrivait à 137,4 à la fin de ce mois (juin 1914 = 
100), contre 137,8 à la fin du mois précédent et 
136,4 à la fin de février 1937. Au regard du mois pré­
cédent, on constate une baisse de 0,3 pour cent et au 
regard de février 1937, une hausse de 0,7 pour cent. 
Depuis le mois de septembre 1936 (dévaluation du 
franc), l'indice du coût de la vie est monté de 5,3 
pour cent. 

L'indice spécial à l'alimentation s'inscrivait à 129,7 
à la fin de février 1938, contre 130,5 à la fin du 
mois précédent et 128,9 à la fin de février 1937; il 
s'est donc abaissé de 0,6 pour cent au cours du 
mois en cause et s'est élevé de 0,6 pour cent depuis 
un an. 

Dans le groupe du chauffage et de l'éclairage (avec 
inclusion du savon), il ne s'est pas produit de varia­
tion de prix tant soit peu importante pendant le mois 
en cause. L'indice relatif à ce groupe s'est en consé­
quence retrouvé à son chiffre du mois précédent, soit 
à 116,3, contre 115,9 l'an dernier à pareille date. 

L'indice relatif au groupe de l'habillement est repris 
au chiffre de 124 qui résulte des prix relevés en 
octobre 1937. 

L'indice relatif au logement, calculé pour la dernière 
fois en mai 1937, s'établit en moyenne à 188 pour les 

grandes villes, à 156 pour les autres villes, à 175 
pour l'ensemble des villes englobées dans l'observation. 

•FOIRE SUISSE é 

DE" L'HORLOGE RI C- BALE 

secondes concentriques, toutes sortes de montres à ré­
pétition, des boussoles et des cadrans solaires porta­
tifs. Beljcan exécuta aussi des lignes méridiennes, hori­
zontales et verticales, avec les douze signes du zodia­
que, lignes servant d'ornement public ou à la con­
naissance du temps vrai pour le réglage des horloges 
et des montres. Enfin, il construisit des instruments 
mathématiques servant à la gnomonique. « L'on trouve 
ces montres et ces instruments à bon compte chez lui, 
à Neuveville », ajoute l'avis au public. Beljcan jouit de 
la haute considération de Ferdinand Berthoud et de 
Pierre Jaquet-Droz. 

Auguste Beljcan fut également maître et marchand 
horloger. Il apparaît pour la première fois à Neuveville 
en 1776. Beljcan occupait dans son atelier des ouvriers 
et ouvrières. Ruiné par les pertes qu'il subit à la suite 
de la Révolution française, il fit faillite en 1790. Parmi 
ses créanciers figurent Henry Benguerel dit Perroud, 
maître graveur et Charles, fils de Jacques Jacot de La 
Chaux-de-Fonds. 

L'an 1782, Amédéc Beljcan, fils du Sr Jean-Rodolphe 
Beljean, avait 18 ans, lorsqu'il devint l'apprenti du 
natif genevois Jean-Georges Kuhn, maître monteur de 
boîtes, qui se fixa à Neuveville en 1780, à la suite 
des troubles politiques et économiques qui agitèrent 
Genève de 1765 à 1782. 

En 1790, l'horloger Henry Beljcan demanda au 
Conseil de Neuveville un prêt de 15 Louis d'or. C'est 
encore un indice manifeste de la situation économique 
précaire dans laquelle la Révolution française jeta 
l'horlogerie ncuvevilloise. 

Les Borgognon. — A partir des années 1770 jusqu'à 
la fin du XVIIle siècle, Jean-Jacques Borgognon, bour­
geois de Neuveville, travailla dans sa ville natale com­
me monteur de boîtes. En 1787, il est mentionné comme 
membre de Grand Conseil de Ville. 

Le monteur de boîtes Abram Borgognon, fils de 
Jean-Jacques, apparaît vers 1790. 

Les Cellier. — François-Charles Cellier, orfèvre, est 
mentionné à partir de 1713. Il fut, selon toute vrai­
semblance, l'apprenti de l'orfèvre et monteur de boîtes 

Le Salon de l'Horlogerie. 
Le Salon de l'horlogerie de cette année s'est ouvert 

sous d'heureux auspices: forte participation et stimu­
lant de la période de conjoncture favorable que 
nous traversons. Les nombreux visiteurs appelés par 
le tic-tac du pendule de l'entrée du Salon sont cap­
tivés et retenus par la présentation heureuse de l'ex­
position, la diversité des étalages et la présentation 
harmonieuse des collections. Ces dernières témoignent 
de la vitalité de notre industrie, de la bienfacture de 
ses produits, du dynamisme de nos décorateurs et 
techniciens toujours à l'affût de nouveautés et de 
perfecrionnnements. 

La montre sportive s'impose de plus en plus et cha­
cun cherche à retenir l'acheteur en faisant valoir les 
qualités de plus en plus exigées de la montre moderne: 
étanchéité, anti-magnétisme et résistance au choc. Des 
étalages et dispositifs divers présentent, sous une 
forme souvent attrayante ou originale, des montres 
soumises aux épreuves les plus dures ou les plus inat­
tendues: immersion dans des bocaux, contact direct 
avec des électro-aimants, catapultagc violent sur un 
obstacle. Rien n'y fait, le profane étonné, émerveillé, 
constate que la montre non seulement marche toujours, 
mais marque l'heure exacte. 

Le chronographe sous toutes ses formes, sous tous 
ses aspects, est aussi la montre moderne, la montre 
du sportif toujours prêt à compter des temps, à sur­
veiller une épreuve... Le Salon montre en conséquence 
une variété quasi infinie de ces articles, variés dans 
leurs grandeurs, dans leurs formes, dans leurs buts. 
Montre de chronométreur officiel des manifestations 
sportives; dispositifs permettant l'enregistrement des 
temps avec une précision mathématique; montre du 
spectateur qui tient à suivre lui-même les exploits de 

Jean-Jacques Pctitmaîtrc, le père de Jean-Rodolphe. 
En 1719, Cellier est appelé «marchand i.orfèvre ». 
C'était le fils de Jacques Cellier, de son vivant Maître 
Bourgeois de Neuveville, celui-là même que le Parti 
oligarchique fit destituer et qui fut réintégré dans ses 
droits et ses biens, grâce à l'intervention de Berne. 
L'an 1720, Cellier et son épouse Anne-Marie Chiffelle 
empruntèrent cent écus bons' du Vénérable Consistoire 
de la Ville de Neuchâtel sous le cautionnement de 
Jean-Jacques Pctitmaîtrc, conseiller et orfèvre de Neu­
veville. En sa qualité de monteur de boîtes et de 
bijoutier-décorateur, Cellier fut un des pionniers de 
l'horlogerie de sa ville natale. 

Charles Cellier, le fils de Françoise-Charles, men­
tionné en 1755, continua la carrière horlogère de son 
père. 

Les Châtelain. — Jean-Jacques Châtelain, fils de 
François de La Neuveville, est mentionné, en 1743, 
comme horloger à La Chaux-de-Fonds. Etabli tôt 
après dans sa ville natale, il y vend un champ à Jacob 
Droz. Un acte de 1750, le mentionne comme marchand 
horloger et un autre de 1757 comme maître et mar­
chand horloger. Châtelain était apparenté aux Petit-
maître. En mars 1758, il fut confirmé lors de l'élection 
intégrale de Messieurs du Conseil et la même année, 
M. le conseiller Châtelain fut nommé Maître d'Eglise, 
autrement dit président du Consistoire. 

L'horloger Jean-François Châtelain fut le frère de 
Jean-Jacques. Il est mentionné dès l'année 1749. 

Le 14 avril 1748, Pétrcmand Châtelain entra, comme 
apprenti, dans l'atelier du très expert horloger en 
petit volume Jean-Jacques Tschiffely, receveur de LL. 
EE. de Berne à Grenetel. 

Sous la date du 24 avril 1786, le Conseil de Neuve-
ville amenda François-Charles Châtelain, marchand 
horloger à Paris, pour avoir épousé une femme étran­
gère. On lui demanda 40 écus bons. 

Fils du meunier Jean-Rodolphe Châtelain, l'horlo­
ger Rodolphe Châtelain apparaît à Neuveville en 1797. 

Les Courvoisier. — A la date du 27 octobre 1783, le 
Conseil de Neuveville délibéra « que le Sr Jonas-Pierre 

ses favoris; montre de l'aviateur, de l'automobiliste... 
Une maison a construit même — performance techni­
que, à l'égal de celles des sportifs qu'il s'agira de 
contrôler, — une montre chronographe-compteur dans 
un bocal rempli d'eau! L'homme moderne n'a donc 
plus à craindre que sa montre lui refuse ses services 
dans quelque situation où il se trouvera! 

Les montres civiles ne le cèdent en rien à leurs 
sœurs, tant au point de vue de la précision que de 
l'élégance. Tous les genres, toutes les qualités sont 
représentées, depuis la montre courante jusqu'à la 
montre luxueuse, autant parure et bijou, que montre. 
Des pendulettes, des réveils, sont également offerts et 
dénotent l'effort poursuivi pour pouvoir se présenter 
sur le marché armé le plus judicieusement par la 
qualité et par le prix. Montres huit-jours, montres 
et pendulerie électrique, etc., etc. 

Des expositions accessoires retiennent l'attention de 
l'amateur et du connaisseur par les produits de la 
bijouterie et de l'émaillerie d'art de Genève. 

La présentation des collections dans certaines vitri­
nes est le témoin d'une technique nouvelle, toute au 
service de la montre qu'elle fait valoir et aide à 
vendre. 

La fréquentation du pavillon est normale et chaque 
jour de nombreux acheteurs s'intéressent aux collections 
et passent des commandes, récompensant ainsi l'effort 
de chacun pour maintenir notre industrie horlogère. 
Malheureusement, les entraves de toutes sortes mises au 
commerce international compliquent toujours nos échan­
ges, en restreignant des possibilités d'affaires. Certains 
acheteurs, au grand dam des exposants, doivent re­
partir sans laisser de bulletins de commandes, étant 
dans l'impossibilité de recevoir dans leur pasy l'auto­
risation d'importer ou de recevoir les devises néces­
saires. 

Terminons en souhaitant voir bientôt une ère de 
détente dans les relations économiques internationales, 
dont la vitalité de notre industrie, de notre pays est 
fortement dépendante. Terminons aussi en félicitant les 
exposants de la réussite de leur salon, — centre d'at­
traction de la Foire, — en les complimentant d'être 
venus si nombreux et en leur souhaitant de voir 
leurs efforts couronnés du succès attendu. 

Avis de l'Information Horlogère Suisse 
Roe Leopold Robert 42, La Chaux-de-Fonds 

La maison 
Pierres fines pour l'horlogerie S. A., Yverdon 

est en faillite. Les créanciers sont priés de nous envoyer 
le relevé de leur compte en triple, au plus vite, afin 
que nous puissions produire dans les délais. 

Courvoisier sera obligé d'aller sous les armes, à moins 
qu'il ne préfère payer 50 livres à la Bourgeoisie ». 
C'était un descendant des Courvoisier de Sonvilier 
établis à Neuveville depuis la seconde moitié du 
XVHe siècle. Les uns y furent hôtes, d'autres cou­
teliers 

Les Cosandier. — En 1748, Jean-François Cosandier, 
fils de Jean-Jacques de Neuveville, est mentionné com­
me apprenti, puis en 1749, comme ouvrier horloger 
à La Chaux-de-Fonds. Sous la date du 7 octobre 1757, 
on peut lire dans les Manuels du Conseil de Neuve-
ville ce qui suit: « Sur la demande de J.-François Co­
sandier, horloger, de lui prêter 50 écus bons, délibéré 
qu'on les lui accorde moyennant caution et hypothèque, 
à ce défaut 10 écus de prêt sous cédule de sa main. ». 

Les Cunicr. — Parmi les clients auxquels les chirur­
giens-médecins Daniel Sandoz et son beau-fils Abram II 
Gagnebin de La Ferrière donnèrent des soins, figurent, 
en 1706, Pétreinand Cunier, serrurier et sa femme. 
Il y eut à Neuveville plusieurs générations de Cunier, 
serruriers. 

Un David Cunier, dont la profession n'est pas indi­
quée, figure au contrat par lequel l'horloger Jean-
Jacques Bosset vendit, en 1715, onze montres à Job 
Béguerel de Gléresse. En 1736 et 1750, les Manuels 
du Conseil font mention de l'horloger David I Cunier. 
Il apparaît encore en 1754 et 1763. Il faut le distin­
guer de 

David II Cunier, mentionné comme monteur de 
boîtes dans le Livre des brévards du Chanet en 1749 
et comme « feseur de boîtes », dans les Manuels du 
Conseil, sous la date du 17 février 1755. 

Charles-Louis Cunicr, fils du Sr David Cunier, rece­
veur de la Compagnie des Vignerons, fut de 1769 à 
1772, pendant trois ans, l'apprenti monteur de boîtes 
de Charles-David Ganeval des Ponts-de-Martel, établi 
à Neuveville, puis l'ouvrier de Gcnaval pendant une 
année. Il avait 28 ans, en 1781. Vers 1788, il occupait 
l'ouvrier monteur de boîtes Langlois, natif de Genève. 

(A suivre). 
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— Nous met tons e n g a r d e c o n t r e : 
Etabl issements Béchard , Vinccnncs 
Hammink-Korporaa l , Deven tc r (Hol lande) 
Mongui lot , Louis, Bordeaux. 

— Les maisons qui on t des difficultés avec 
YWKLSBU HBLYQYI UIKGSWZ 

(clef 1938) 
sont invitées à se me t t r e e n r appor t avec no t r e Bu­
reau . 

Douanes 

Marquage des échantillons de montres 
et de mouvements de montres à destination 

des Etats-Unis d'Amérique. 
Les échanti l lons de mont res et d e mouvements de 

mon t re s à des t inat ion des Etats-Unis d 'Amér ique doi­
vent ê t re munis des marques amér ica ines habi tuel les , 
même s'ils doivent ê t re r e tou rnés e n Suisse, ap rès 
avoi r é té utilisés p o u r visiter la cl ientèle amér ica ine . 

A u cas où les m a r q u e s e n quest ion a u r a i e n t été 
omises, les échant i l lons devron t ê t re m a r q u é s — a u x 
frais d e l ' impor ta teur ou d e l ' expor ta teur — avan t 
d ' ê t re d é d o u a n é s e t u n d ro i t de m a r q u a g e d e 10 °/o 
a d va lo rem sera pe rçu pa r la d o u a n e amér ica ine sur 
l a va l eu r des échant i l lons qui res te ront a u x E ta t s -
Unis. P o u r les échant i l lons qui seront r e t o u r n é s en 
Suisse — et qui doivent éga lement ê t re m a r q u é s d e la 
man iè re indiquée ci-dessus, — l ' amende de 10 o/o a d 
va lo rem n'est pas appl icable . 

La m a r q u e de 3 let t res d e l ' impor ta teur n 'est pas 
exigée sur les mouvements qui seront r e tournés en 
Suisse p e n d a n t la pér iode prescr i te p a r les au to r i t é s 
douan iè res amér ica ines . 

Informations 

Relations commerciales avec la Hollande. 
Bien que nos échanges avec la Hol lande a ien t a u g ­

men té sensiblement a u cour s de l 'année 1937, ils lais­
sent lin déficit à la Suisse. Les impor ta t ions hol lan­
daises de Suisse ont a t te in t en effet 16,7 mill ions d e 
Flor ins , a lors que les expor ta t ions des Pays-Bas en 
Suisse se sont élevées à 24,5 millions d e Florins . 

Cet état de choses nous engage à n e pas r e l âche r 
no t r e p r o p a g a n d e en faveur des produi t s suisses a u x 
Pays-Bas. C'est pourquoi l'Office suisse d 'Expans ion 
commercia le , siège de L a u s a n n e , vient d e publ ie r 
u n e nouve l le édi t ion de son dépl ian t « Zwitser land-
Nede r l and ». Il donne u n ape rçu de la s i tuat ion des 
échanges commerc iaux d e ce pays avec la Suisse en 
1937 e t engage les Hol landais à favoriser d e leurs 
acha t s leurs meil leurs clients. Il insiste éga lement sur 
l a hau te qual i té de la p roduc t ion suisse en en nien-
t ionnnant les pr inc ipaux ar t ic les . 11 me t enfin en lu­
mière le rô le que joue la naviga t ion sur le Rhin en t re 
les deux pays . 

Nous n e dou tons pas que cet te p r o p a g a n d e p a r le 
texte et l ' image ne s 'avère efficace e t n e favorise le 
développement harmonieux de nos re la t ions avec la 
Ho l l ands . 

L'Office t ient ce prospectus à l a disposition des ex­
p o r t a t e u r s e t les invite à le jo indre à la co r r e spondance 
commercia le qu'i ls échangent avec leurs cl ients e t 
amis d'affaires hol landais . Cette diffusion peut aussi se 
faire p a r l ' i n t e rméd ia i r e de leurs r ep ré sen t an t s dans 
ce pays . 

Les prix de vente de ce prospectus ont été fixés à: 

Fr . 3.50 p a r centa ine p o u r 100 exempla i res e t plus 
» 3.30 » 1000 » 
» 3.— » 2000 » 

Registre du Commerce 

Raisons sociales: 
Enregis t rements : 

29/3/38. — Berna rd Donzé (des Breuleux) , fabricat ion, 
acha t et vente d 'hor loger ie , Les Breuleux. 

30/3/38. — Manufac tu re d 'hor loger ie Manal is S. A., 
T ramelan-dessus . Ensui te de révocat ion d e la faillite, 
ce t te société a été ré in tégrée d a n s la libre dispo­
sition de ses biens. 

Modificat ions: 
23/3/38. — Ncrfos S. A., soc. an . , fabricat ion et vente 

d e ressor ts d e mont res , etc. , La Chaux-dc-Fondsi. 
Louis .Tacot, de Gorgier , a é té n o m m é admin i s t r a t eu r 
avec sign, indiv. en r emplacemen t d e Samuel Maede r , 
d o n t la sign, est rad iée . 

25/3/38. — Assor t iments cyl indres S. A., Le Locle. Le 
cap . ac t . est por t é de 400,000 à . 500,000 fr. divisés 
en 500 act ions de 1,000 fr. nom. Char les -Augus te 
Berner , d e Unte rku lm, est n o m m é di rec teur , avec 
sign, indiv. 

24/3/38. — Schwob frères e t Cic, S. A., soc. an. , La 
Chaux-de -Fonds , fabr. e t commerce d 'hor loger ie , m a ­
chines e t outi ls . La sign, d e René Schwob est r a ­
diée. P ie r re Schwob, d u Cerneux-Péquigno t , J e a n 
Schwob, d e La Chaux-de-Fonds , e t Maur i ce -André 
Schwob, d 'or igine française, ce de rn i e r jusqu'ici fondé 
d e p rocura t ion , on t é té nommés d i rec teurs avec sig. 
sociale indiv. 

28/3/38. — La soc. n. coll. « A. Rou le t -Huguen in e t 
Fils », est d issoute , sa ra i son rad iée . Actif e t passif 
sont repr is p a r A. et J. Roulct , suce, d e A. Roulcr-
Hugucn in e t fils, soc. n . coll. (Louis-Alfred' e t J ean -
Danie l R., de La Sagne e t des Ponts -de-Mar te l ) , g r a ­
vure et d é c o r a t i o n , fabrication d e cabinets et d e 
c a d r a n s p o u r pendule t tes et d 'ar t ic les d e réc lames 
en tous genres , Crêt-Vai l lant 23, Le Locle. 

29/3,38. — La soc. n. coll. « W. & O . T r i e b o l d » , est 
d issoute , sa raison rad iée . Actif et passif sont repr is 
p a r W. Tr iebo ld , Uhrenfabrik (Watch Fac to ry ) , (Wal ­
t e r Tr iebo ld-Waldmeie r , de Grenchen) , fabr. e t com­
merce d 'hor loger ie , é tabl isseur , Kunzenthal 448, Rhein-
f el den. 

Radia t ions : 

26/3/38. — J. Rcbetcz , fabrique de verres de mont res , 
P o r r e n t r u y . 

25/3/38. — W a l t e r Achcrmann , commerce d 'hor loger ie 
et opt ique , Stans . 

Faillites: 
O u v e r t u r e d e faillite'. 

18/3/38. — Pierres fines pour l 'horlogerie S. A., (Watch 
Jewels Co . L td) , Yverdon. 
Liq. sommaire . Ar t . 231 LP. 
Délai p o u r p roduc t ions : 22 avri l 1938. 

Révocat ions d e faillites: 
23/3/38. — Manufac tu re d 'hor loger ie Manal is , Société 

A n o n y m e (Manal is W a t c h Manufac tur ing Co. L td) , 
T ramelan-dessus . 

Dessins et Modèles 

Dépôts: 
No. 60137. 24 février 1938, 19 h. — Cacheté . — 1 

modèle . — Suppor t p o u r exposer les mont res -b ra ­
celet. — Pau l Mai re , Gaîner ie , Nyon (Suisse). 

No. 60144. 24 février 1938, 181/2 h. — Ouver t . — 1 
modèle . — Cal ibre de mon t re . — Looping S. A., 
L a Chaux-de -Fonds (Suisse). M a n d a t a i r e : A. Bu-
gnion, Genève. 

No. 60034. 5 février 1938, 17 h. — Ouver t . — 1 modèle . 
— Art ic le de bijouterie (broche) . — O t h m a r Fliick, 
Polisseur, Bienne (Suisse). 

No. 60038. 7 février 1938, 181/1 h. — Cacheté . — 5 
modèles . — Pendulet tes . — Stolz frères, Fab r ique A n ­
gélus, Le Locle (Sxiisse). M a n d a t a i r e : A. Bugnion, 
Genève. 

No. 60041. 8 février 1938, 10 h. — Cacheté . — 1 m o ­
dèle . — Pendule t te . — Samuel Glauscr , Le Locle 
(Siiisse). 

No. 60047. 8 février 1938, 18 h. — Ouver t . — 1 m o ­
dèle. — Cabinet d e pendu le avec o rnementa t ion . — 
— Alfred Z u m b r u n n , a r t i san , Brienz (Berne, Suisse). 

P ro longa t ions : 
No. 42058. 11 février 1928, 121/4 h. — (Il le pér iode 

1938-1943). — 3 modèles . — Mont res . — Société 
A n o n y m e d e la Fabr ique d 'Hor loger ie Le Coul t rc 
& Cie, Le Sent ier (Suisse). M a n d a t a i r e s : Imer et de 
Wurs t cmberge r c i -devant E. Imer-Schneider , Genève ; 
enreg is t rement d u 18 février 1938. 

No. 50742. 15 février 1933, 1814 h. — (Ile pér iode 
1938-1943). — 1 modèle . — Mouvemen t d e mon t re . 
— Fabr ique d 'Ebauches d e Pcscux S. A., Pescux 
(Suisse); enreg is t rement du 23 février 1938. 

Radia t ions : 
No. 34528. 3 février 1923. — 1 dessin. — Embal lage 

p o u r spi raux de montres . 
No. 34544. 8 février 1923. — 1 modèle . — Cal ibre d e 

mon t re . 
No. 41595. 15 novembre 1927. — 4 modèles . — Cadrans 

de mont res . 
No. 50240. 7 novembre 1932. — 1 modèle . — Boucle 

pour b race le t -mont re . 
No. 50269. 10 novembre 1932. — 104 dessins. — Ca­

d r a n s d e mont res . 
No. 34579. 16 février 1923. — 1 modèle . — Cal ibre 

d e mon t re . 
No. 34590. 19 février 1923. — 1 modèle . — Cal ibre d e 

mon t re . 
No. 34608. 23 février 1923. — 2 modèles . — Calibres 

d e mont res . 
No. 50318. 20 novembre 1932. — 35 modèles . — Mé­

dail les et boîtes d e mont res décorées . 
No. 50321. 2 2novembrc 1932. — 31 modèles . — Ar­

ticle d e bijouterie. 
No. 50345. 28 novembre 1932. — 1 modèle . — Fond d e 

boî te d e m o n t r e décoré . 

Serions a c h e t e u r s 
d 'un 

pour la fabrication d ' ébau ­
ches Roskopf 19 lig. avec 
po r t e -échappemen t s . 

Adresse r offres sous chiffre 
B 2 0 7 3 2 U à P u b l i -
c i tas Bienne. 

^r iELIO-ROTO 
LE PROCÉDÉ 

D'ILLUSTRATION 
DE L'AVENIR 

POUR CATALOGUES 
PROSPECTUS. ETC. 

HAEFELI & C'E 
LA CHAUX-DE-FONDS 

C O T E S 

jFrs . 7 9 — le ko 

5Avr 1 193S 
Cote des métaux 

Métaux précieux 
Argen t fin (p laquet tes ) 999/1000 . . 

» » (grena i l le ) » . . 
Soudures (forte et t end re ) » 64.80 » 
Argen t fin l aminé » 83.— » 
Argen t manufac tu ré (800/1000) . . . . . 105.— » 
O r manufac tu ré (boîtes e t bi jouterie) , cote n ° 32, dès le 

25 février 1937. 
P la t ine manufac tu ré , dès le 23 mar s 1938, fr. 6.60 le gr. 

London -N '"•"s 1 avril 4 avril 
(Ces prix s 'en tendent p a r t o n n e angla ise d e 1016 kg.) 

en Livres s ter l ing 
Antimoine chin. 

» spec. 
Cuivre compt. 

» 3 mois 
» best selec. 
» électrol. 

Etain compt. 
» 3 mois 
» Straits 

Plomb compt. 
» livr. ult. 

Zinc compt. 
» livr. ult. 

London 

55-57 
81-82 

3S5/8-38"/i8 
38'/8-38'Vie 
42'/„-43'/2 
42'/2-43'/2 
183-183'/2 

183'/V183'/8 
1843/« 

166/,8-167
 1S 

16V16'/ie 
14'/B-143/16 
14'/8-143/18 

28 mars 

55-57 
81-82 

38'/„-38s/, 8 
38'/2-389/16 

413,'„-43 
42'/,-43 

171-171'/, 
171-17l'/2 

173 
15%-155/a 
159/18-155,e 
13V13V 8 
l3'3/1 8-l3'/8 
1 avril 

54-56 
81-82 

385/18-39 
393/16-39'/4 
42'/2-433

M 
423/4-433/. 
1733/<-174 
174-174'/, 

175 3/, 
16-16' /18 
16-16'/p 

133/4-13'-,'16 
14-14'/,. 

4 avril 
(Ces prix s ' en tendent p r once s t a n d a r d 925/1000 e n pence) 
Argen t 19.5/8 19 18.7/8 
(Ces prix s ' en tendent p a r once t roy d e 31 gr . 103, 

1000/1000) en sh. 
O r 140/3 140/OVü 140/OVs 

Par is 
(Ces prix s ' en tendent e n francs français p* kg. 1000/1000) 
Argent 510 485 485 
O r 37.099,72 36.585,38 36.154,90 
Pla t ine 39.000 39.000 39.000 

New-York 
O r 35.— 3 5 — 35 — 

(Ces prix s 'en tendent e n cents p a r once t roy d e 
31 gr . 103) 

Argen t 44.75 44.75 44.75 

Cours du Diamant -Boar t : 
Prix d e gros en Bourse a u comptan t 

Par carat 
Boart d u Congo fr. 3.05 à 3.15 
Boart gris peti t moyen » 3.15 » 3.25 
Boart r ou l é ex t r a > 3.30 » 3.40 
Boart boules choisies > 3.40 » 3.50 
Diaman t qual i tés spéciales » 3.60 » 3.80 
Diamant Brésil » 5,— » 5.50 
C a r b o n e (D iaman t no i r ) » 17.— » 2 1 . -

Cours communiqués p a r : 
Maison Baszanger 

6, r u e du Rhône, Genève . 

Escompte et change : 
Suisse: T a u x 

» 

France 
Gr . Bre tagne 
U. S. A. 
C a n a d a 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Por tuga l 
Hol lande 
Indes néer l . 
AUemagne 
Dantz ig 
Aut r iche 
Hongr ie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Let tonie 
Li thuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
D a n e m a r k 
F in lande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
T u r q u i e 
Egypte 
Afrique Sud 
Aust ra l ie 
Argent ine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pé rou 
E q u a t e u r 
BoUvie 
Venezuela 
Mexique 
Phil ippines 
b ides brit . 
Chine 
J apon 
Indo-Ch ine 
Si a m 
Malaisie brit. . . 

*) Cours du service International des virements postaux. 
NB. Les cours indiqués pour les pays d'outre-mersont approximatifs. 

aux d'escompte IV. 
» avance s/nantissement 2 Vs 

Escompte Failli en 
% lianes suisses Demande 

100 Francs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.GuIden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 

1 Rouble or 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég. 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos pap. 
1000 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos or 
100 Pesos 
100 Soies pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos palier 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 DoUars 
100 Yens 
100 Piastres 
100 Bahts 
100 Piastres 

3 
2 
1 

— 
2 

4'/, 
5 

4V» 
2 
— 
4 
4 

3'/j 
4 
3 

4'/, 
5-5V» 
5'/, 
8 

?-?'/ 
3V» 

4 
4 

4lh 
5 
6 
6 
6 

41/, 
5'/, 

3 ' / , 
4'/, 
3 ' / , 

4V, 

4 
6 
4 

— 
— 
— 
3 
— 

3,29 
— 
— 
— 

20.30 
21.40 
4.35 
4.35 

73.25 
20.25 
15 — 
19 — 

237 — 
2 3 3 . -
105 — 
77 — 
79.— 
80.— 
13.40 

110 — 
8 0 . -
7 0 . -
- . 8 5 

110 — 
107.-

95.— 
9.25 

77 — 
9.10 

140.— 
3.75 
3.80 
2.40 

290.— 
2180.-
20.90 
16.85 

131. -
245.-

1 8 . -
220.— 
200— 

96.— 
180.-

9 . -
80.— 
88— 

215.— 
160— 
122— 
120.-
195.-
180— 
2 4 5 . -

13.20 
21.65 

4.34 
4.33 

73.50 
— 
— 

19.55 
241.20 
241— 
174.60 

— 
— 
— 
— 

118.— 
85— 
7 3 . -
— 

111.50 
108.70 
96.60 
9.55 

82— 
9.95 
— 
— 
— 
2.10 
— 

2219 — 
348 . -

17.20 
107— 

2 4 . -
16.50 

1 9 1 . -
247— 
107.— 

— 

119— 
2 1 5 . -
162 . -
128.— 
125.— 
134.50 
199— 
252 . -

B/n 
°/o 

nitre 
13.40 
21.70 
4.37 
4.35 

73.80 
23.-« 

— 
19.75 

241.80 
242.50 
175.20 

— 
— 

83.60" 
15.28' 

119.— 
86— 
7 4 . -
— 

111.75 
109— 
96.90 
9.65 

82.70 
10.20 
— 
— 

2.25 
— 

2221 — 
349 — 

17.40 
109 — 

2 6 -
17.50 

192 — 
248.— 
109.— 

121.— 
217.— 
164 — 
129 — 
127.— 
136.— 
200— 
253.— 
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ARBRES DE BARILLETS FINIS 
QUALITÉ EXTRA SOIGNÉE 
E T B O N C O U R A N T 

TIGES GARNIES 

TIGES SEULES 

TÉLÉPHONE 

NO 94.132 

S P É C I A L I T É DE 

G R A N D E S M O Y E N N E S 
PIVOTÉES ET LANTERNÉES 

PIGNONS PIVOTES 
DE TOUS GENRES 

CHAUSSÉES, 

MINUTERIES 

CANONS, ETC., 

MANUFACTURE DE FOURNITURES D'HORLOGERIE 

CÉLESTIN KONRAD 
M O U T I E R (SUISSE) 

Spécialité :|Balan_ciejrg 
èSaHfpour montres Roskopf et compteurs :.-...^«^ 

S p e z i a l i t ä t : U n r u h e n 
EP für Roskopf, Façon Ankeruhren und Zähler 

E. & O. H A EC H L E R 
G r e n c h e n (Suisse) 

T é l é p h o n e 85.164 

Ressorts Fil 
pour M é c a n i s m e s d ' H o r l o g e r i e 
e t a u t r e s i n d u s t r i e s . 
P l i a g e de fil en t o u s g e n r e s . 

Henri MEROZ 
S A I I V T - I M I B R 
1, PLACE NEUVE 

( S U I S S E ) 
Téléphone 1.11 

1 

PIERRE SEITZ 
Fabriques modernes de Pierres d'horlogerie 

L E S B R E N E T S ( S u i s s e ) 

Jauges â trous Seitz 
en rubis sur base Cary 

par 1/4/, oo mm de 
6 à 32/100 de mm 

par I/2/100 de mm 
32 à 62/ioo de mm 

O JAUSES 

„SEITZ" 
SOT BASE CARY 

45 46 47 48; . 49 

Concessionnaires: Bergeon & Co, Le Locle 

0x300 m/m 

1^ w * v * %VWXXV^VA:U-

Cordes sans fin, rondes et plates 
Demandez tarif à 

BERGEON & CO, Le Locle 

A VENDRE 
avantageusement mou­
vements , échappements 
faits, et montres d'an­
cienne fabrication. 

Détail à disposition. 
S'adresser case pos­

tale 10267, La Chaux-
de-Fonds. 

Termineur 
capable, cherche travail pe­
tites pièces soignées. 

Ecrire sous chiffre J 54337 X 
à Publicitas Genève. 

A uendre Lapidaire 
canonnoir, étaux, limes, poin­
çons pour partie d'horlogerie. 
S'adr. Genève, r. du Vuache, 
5, porte droite. 

CYLINDRES 
Livrables de suite, grandes 

quantités de montres 5'/4, 
83/< et 10'/2 lig-, art.chromes 
modernes, en qualité sé­
rieuse. Prix de barrages con­
ventionnels. 

Demander offres sous 
chiffre P 2 9 1 7 J à P u -
b l i c i t a s S t - I m i e r . 

Locaux demandés 
Quelle commune offrirait 

des facilités (locaux, terrain, 
évent. immeuble, ou autres 
avantages financiers) à en­
treprise industrielle en pleine 
prospérité, dans bonne si 
tuation financière, mais dé 
sirant changer de locaux. 

Offres s. P1898 à Publ ier 
tas La Chaux-de-Fonds . 

Pilons acier 
. cylindriques 

triangulaires 
demi-lunes 

P i e r r e - H e n r i LAMBERT 
GORBIER (Neuchâtel) Tél . 67.166 

Grandisseurs 
Augmentez votre production 

avec moins de personnel en gran­
dissant des chaînes de 22 à 25 
centimètres, faites aussi rapide­
ment et avec autant de précision 
que des chaînes de 6 à 9 cm. 

Mise au point rapide. 
Ecrire sous CF 5456 L à 

Orell Fiissli - Annonces, Lau­
sanne. 

Planeuses américaines 
neuves 

Table : 1200/200 et 460/165 
commande par moteur 

Standard Machines S.A. 
BIENNE 

Rue Centrale 83 Tél. 26.14 

Lots importants 
Préparages grenat à 

céder au plus vite. 
Ecrire sous chiffre 

P2100P à Publicitas 
Porrentruy. 

Fabrique d 'ho r loge r i e 
c h e r c h e 

employé 
bien au courant des 
voyages, bon vendeur 
et bien introduit. 
Situation d'avenir p1' 
personne capable. 
Faire offres avec pré­
tentions et références 
sous chiffre P 10405 N 
à P u b l i c i t a s L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 

DR F. SCHEURER & C" 
OFFICE FIDUCIAIRE 

Bienne Neuvev i l l e N e u c h â t e l 

Comptabilités et prix de revient selon prescriptions officielles 

COMPTABLE (Chef) 
au courant des comptabilités industrielles, prix de 
revient, situations et bilans, révisions évent., trois lan­
gues, cherche engagement. 

Ecrire sous chiffre P 3031J à Publicitas Bienne. 

Représentation 
d'une fabrique d'horlogerie capable et bien introduite 
serait acceptée pour voyages en Europe et pays d'Ou-
tre-mer contre frais voyages et commission. Français, 
allemand, espagnol, globe-trotter et bon vendeur. 

Offres sous chiffre P1969N à Publicitas Neuchâtel. 

MONTRES-BAGUES 
en or, acier et métal sont fournies en qualité garantie 

et à prix avantageux. 

Demander échantillons sous chiffre 10414 à Publicitas 

La Chaux-dc-Fonds. 

CALOTTES ET MOUVEMENTS 
ancre, 15 rubis, 33 /4 à IOV2 l>g-> qualité garantie 

sont livrés avantageusement 

B E L L A , GENÈVE-CHÊNE-BOURG 

QUEL VOYAGEUR 
visitant la Belgique, la Hollande et le Danemark 

se chargerait de représenter fabrique d'horlogerie (bon 

courant)? 

Ecrire sous chiffre k 20635 U à Publicitas Bienne. 

CLICHES ORIGINAUX ET GALVANOS 
EXÉCUTION SOIGNÉE ET RAPIDE PAR PERSONNEL SPÉCIALISÉ 

DANS LA REPRODUCTION DE L'HORLOGERIE 

ARTS GRAPHIQUES HAEFELI & C O LA CHAUX-DE-FONDS 

ATTENTION 
Spécialiste expérimenté, ha­

bile vendeur et organisateur, 
bien introduit auprès des gros­
sistes et détaillants, demande 

représentation 
) 1 avec stock à Londres, 
de fabriques de l''1' ordre pour 
montres ancre en tous genres, 
ainsi que de fabriques de montres 
cylindres et autres montres bon 
marché. - Excellentes références 
et garantie pour le stock et les 
frais de douane à disposition. 

Ecrire?' sous A k l . 6 6 0 à 
A L A - B e r l i n W 3 5 . 

Toutes les 

FOURNITURES 
et 
OUTILLAGES 
pour 

PIERRISTES 

Jos. COMMENT 
Rue Centrale Téléph. 3.36 

PORRENTRUY 
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(jûttoU* pat Jfl^niet-îlûdiutn 
VOS AIGUILLES RESISTE-

R O N T À T O U S LES CHOCS 

E X I G E Z L E S M A T I È R E S 

L U M I N E U S E S M E R Z & 

B ! E N T E L I POSÉES PAR 

MONNIER - RADIUM 

PIERRES FINES ThCUrHIûi & C« 
pourlhorlogene p o r r e n J r „ y 
et 1 indus t r ie 

Tél. 38 

Tous les genres 
en grenat, 

rubis, saphirs 

P i e r r e s à c h a s s e r , diamètre précis 

P i e r r e s à s e r t i r 

P i e r r e s pour compteurs électriques 

P i e r r e s - b o u s s o l e s 

P i e r r e s d e b a l a n c i e r , bombées, trous olives 

G R O S S E P R O D U C T I O N 

L I V R A I S O N S R A P I D E S 

^ V - A ^ y V ^ ^ X ^ A w A w A ) 

ASTIN WATCH S.A. 
LA CHAUX-DE-FONDS 

TfïLf tPHONB c z . a o a RUS LEOPOLD RODEttT O 

SES MONTRES-BRACELETS 

avec PRÉSERVAL INCABLOC 

BUREAU TECHNIQUE POUR L'HORLOGERIE 
E. R O U L E T , B1ENNE 

2» Q U A I DU H A U T - T É L É P H O N E 6 4 - 3 4 

Etudes de calibres. — Transformations. — Modernisation. 
Entreprise de calibres complets. — Pointages et plaques rectifiées de 
haute précision, Origines, etc. — Potences à chasser les pierres. 

Outillage à sertir. — Mouvements agrandis pour la réclame 
I n s t a l l a t i o n s m o d e r n e s 

FABRIQUE DE MACHMES DE PRECISION 

S T R A U S A K & A R B E R 
Lohn - SOLEURE - Suisse 

S P E C I A L I T E S : 
MACHINES : a tailler, à rouler les pivots 
à affûter les fraises et les meules, à polir les 
bouts ronds, à polir les ailes de pignons, 

à river. 

Découpages soignés pour l'Horlogerie 

CH. BAERTSCHI, S t - Imie r 
Téléphone 41 Mécanicien, Faiseur d'étampes Rue du Soleil 7 

Tous genres de découpages. — Toutes séries 

\ R P P M l i f P \ ' Ba re t t e s> Masses, Tirettes avec plots emboutis. 
O p i U m i U I / d - Piècesre passées. Anglages. Rondelles pr taillades. 

P r i x m o d é r é s — T r a v a i l c o n s c i e n c i e u x 

Maison fondée en 1899 

ACIERS STYRIA S.A. 
Ausstellungsstrasse 104. Tél. 71.325 

Z U R I C H 

A C I E R S R A P I D E S 

B U R I N S 

A C I E R A R G E N T 

A C I E R S D I A M A N T 

!rj P A C I E R S S P E C I A U X P O U R L ' H O R L O G E R I E _H_; 

ACIERS POUR ETAMPES DE DECOUPAGE ET D'EMBOUTISSAGE 

G r a n d s s t o c k s à Z u r i c h 

Fournitures industrielles et d'horlogerie 

SANDOZ Fils & Ci«, S.A. 
fondée en 1799 

LA CHAUX-DE-FONDS, rue Leopold Robert , 104-106 

DRAPS A POLIR 

„SELVYT" 

-... _^ 

L% 
\ 1 ^ 

^OJKSSË'Ï^-? T'i 

I 
l1 

1 

:JJ 

Toutes dimensions 

avec ou sans 

impression 

FABRIQUE NATIONALE DE SPIRAUX 
S. A. 

LA CHAUX-DE-FONDS, RUE DELA SERRE, 106 

RESSORTS INDUSTRIELS 
e n t o u s g e n r e s e t t o u s m é t a u x 

S P É C I A L I T É „ I N O X Y D A B L E " 

Fabricants de boîtes or, acier - Fabricants d'horlogerie 
Adressez-vous à un homme de métier pour tous 
vos finissages de boîtes en qualité soignée 

Atelier spécial de polissage, satiné et lapidage glace 

R. S O G N O , G E N E V E 
4, C oui ouvre nière, 4 

Pierres chassées et Sertissages 
BRUNIVER FRÈRES 
Tél.: Bureau 31.257 Les Ecreuses, E E L O C L E 

Domicile 31.598 , , 
sont de qualités irréprochables 

B l e n f a c t u r e . L iv ra i sons u l t r a r a p i d e s . 
C H A T O N S 

B O U C H O N S 
P I E R R E S F I N E S 

Sur demande nos derniers prix. 
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À L'ORIGINE D'UNE BONNE MONTRE 

ÉBAUCHE) I.A. 
NEUCHÂTEL 

SA PRODUCTION : 
15 M I L L I O N S DE 
PIÈCES PAR A N 

SES MARQUES.D'ORIGINES 
GARANTES D'UNE 
EXÉCUTION PARFAITE 

A 
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Installation de Dépoussiérage 
pour Lapidaires, Tours à polir, efc. 

avec ou sans filtrage de l'air 
Récupération de poussières de métaux précieux, etc.. pnur horlogers, orfèvres. 

VENTILATION S.A., Stäfa (Zurich) 
T é l é p h o n e 930.136 

Sf^--v.v5.vj;- <??vs«"-v.V!.v;;* «p?vs---'*'Y\v/-.;;- &Z&*£&7?i 5 ? S S 

KV. 

KV 

BOART - DIAMANTS 
livrés au plus bas cours du jour 

yy E C L A T S - C A R B O N E • B U R I N S 
Outils-diamants pour meules 

» . . . 

& • ! 

, \ t 

~'/A 

•Vi 

BASZANGER 
G E N È V E 6 RUE DU RHONE RUE DU RHONE 6 

& 

-•41 

• ^ 
, \.V 
..." / 

•̂vN-><v? •??•//vv.^.'tf aâ^&£2i£ a î * & & £ ^ i HüS&gg^ 

BERGEON & CE 
LE LOCLE 

exposent à la Foire d 'Echan­
tillons de Bâle (26 mars au 5 
avril), Pavillon de l'Horlogerie, 
leurs derniers modèles de 

Micromètres 

s 

Ventilateurs 
et Moteurs électriques 

à marche silencieuse 

H. M e i d i n g e r & O , Baie 4 

Représentant: L. E. Golay, Ing., Genève 

Téléphone 26.329 11, Rue du Mont-Blanc 
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HENRI HÄUSER S. A. 
MACHINES DE PRÉCISION 

B I 
RUE DE L'EAU 4 2 

E N N E 4 
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TÉLÉPHONE 49.22 
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Spécialité : 

BLOCS A COLONNES 
de haute précision 

Prix avantageux Livraison rapide 

Demandez que le Bloc Häuser! 
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